
A l’attention des parents d’élèves de l’école

Madame, Monsieur,
Les distances entre le domicile et l’établissement scolaire sont généralement réduites à moins d’un kilomètre. Or ces trajets relativement courts s’ils sont effectués en voiture ont un impact environnemental réel et néfaste, sans parler des difficultés chroniques de stationnement qui apparaissent aux abords des écoles.
Parties de ce constat, des initiatives locales ont émergé aux quatre coins des Pays de la Loire. L’objectif principal est de promouvoir d’autres modes de déplacement bien plus adaptés à ces trajets domicile école, la marche et le vélo, à travers des actions « pédibus / vélobus ».
COMMENT CELA FONCTIONNE T-IL ?
Un groupe d’écoliers est conduit par des adultes accompagnateurs bénévoles selon un itinéraire, un horaire et des arrêts précis. Le trajet domicile école est conçu pour être rapide et direct tout en privilégiant la sécurité. Ce système implique la solidarité entre accompagnateurs (rotation des équipes).
Les démarches « pédibus / vélobus » permettent :

( D’assurer un accès à l’école sécurisé pour les enfants

( De responsabiliser l’enfant aux enjeux de l’environnement et de la sécurité routière

( D’améliorer la santé des enfants par la pratique d’une activité physique régulière

( De développer le lien social entre écoliers, entre parents d’élèves/voisins

( De désengorger les abords des établissements scolaires

( De simplifier la vie des parents, tributaires de nombreux déplacements

C’est une action gagnante pour tous ; parents d’élèves, enseignants, collectivités, et bien entendu élèves…
Si comme nous, cette démarche vous intéresse et que vous avez envie d’en savoir plus, venez donc prendre part à la prochaine réunion d’information, le :
Date :







Lieu :








Heure :







Dans l’attente de vous revoir bientôt, nous vous présentons nos sincères salutations
Invitation à une réunion d’information









